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— madame Sylvie Pinsonnault, vice-présidente, 
Initiatives stratégiques et conseils au comité de direction, 
Investissement Québec, en remplacement de monsieur 
Amine Tehami;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987, modi-
fi é par le décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996, 
concernant notamment le remboursement des frais de 
séjour et de déplacement des membres du Conseil supé-
rieur de l’éducation s’applique aux personnes nommées 
membres du conseil en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69365

Gouvernement du Québec

Décret 1147-2018, 15 août 2018
CONCERNANT le virement au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre d’une contribution financière de 5 000 000 $ 
pour l’exercice financier 2018-2019

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 26 de la Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (cha-
pitre D-8.3), le Fonds de développement et de reconnais-
sance des compétences de la main-d’œuvre est affecté au 
fi nancement de toute initiative répondant aux orientations 
prioritaires et aux critères d’intervention défi nis par un 
plan d’affectation en vue de favoriser la réalisation de 
l’objet de cette loi et qu’une telle initiative peut notamment 
viser la promotion et le soutien fi nancier ou technique de 
l’acquisition et du développement des compétences par la 
main d’œuvre actuelle et future ainsi que la connaissance 
des besoins de compétences du marché du travail;

ATTENDU QU’il y a lieu de soutenir le Fonds de déve-
loppement et de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre du gouvernement pour la mise en œuvre 
du nouveau programme Soutien au développement des 
compétences pour encourager la diversifi cation et le com-
merce international de la Commission des partenaires du 
marché du travail;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1.1° de l’arti-
cle 27 de cette loi, le Fonds est constitué des sommes 
déterminées par le gouvernement, après consultation du 
ministre des Finances, virées par le ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale sur les crédits alloués à cette fi n 
par le Parlement;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition, le 
ministre des Finances a été consulté;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale à virer au Fonds de 
développement et de reconnaissance des compétences 
de la main-d’œuvre une contribution financière de 
5 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2018-2019;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
soit autorisé à virer au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
une contribution fi nancière de 5 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2018-2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69366

Gouvernement du Québec

Décret 1148-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de douze membres de 
la Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la 
Commission des partenaires du marché du travail (cha-
pitre M-15.001), la Commission des partenaires du marché 
du travail est composée de membres dont certains sont 
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2°, 3°, 4° et 5° 
du premier alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission 
est composée notamment des membres suivants nommés 
par le gouvernement :

— six membres représentant la main-d’œuvre québécoise, 
choisis après recommandation des associations de salariés 
les plus représentatives;

— six membres représentant les entreprises, choisis après 
recommandation des associations d’employeurs les plus 
représentatives;

— trois membres choisis après consultation des orga-
nismes communautaires les plus représentatifs œuvrant 
dans les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi, dont 
un choisi particulièrement pour représenter les jeunes;
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